
 
 

BULLETIN D’INFORMATIONS - N°241 - MARS 2023   Site Internet : www.saint-servais-29.fr 

ACTUALITÉS 
 

Travaux du mois 

 

 

 

Sécurisation du chemin piéton 

à la vallée verte 

 
 
 
 
 
 

AVIS AUX HABITANTS 
 

▪ Recensement 

Les filles et les garçons nés en mars 2007 et à partir de leur date d’anniversaire doivent se faire 

recenser en Mairie. Se munir du livret de famille et de la carte d’identité. Le recensement citoyen 

est obligatoire. Cette démarche facilite l’inscription sur les listes électorales et déclenche la 

convocation à la Journée Défense et Citoyenneté.  

 

 

▪ Les nouveaux habitants sont invités à se présenter en Mairie dès leur arrivée, afin de 

faciliter les tâches administratives les concernant. Signaler les départs en Mairie facilite 

également les démarches administratives. 

 

 

 

▪ Chiens en divagation :  

Après de nombreuses plaintes en Mairie, il est demandé aux propriétaires de chiens de veiller à 

ce que leurs animaux ne soient pas en divagation. Dans le cas contraire, nous serions dans 

l’obligation d’envoyer votre animal à la fourrière de BODILIS. 

CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 9 février 2023 à 20h30 à la salle Ty Léon, sous la 

présidence de Bernard MICHEL, Maire, en présence de tous les conseillers, à l’exception de 

Corentin PARENT, absent excusé. 

La secrétaire de séance est Valérie PAUL. 

La séance est précédée de la visite de l’église à 20h00 pour information sur le chantier mérule. 

Projet de MAM – Pôle enfance. 

Suite à plusieurs échanges avec les assistantes maternelles, la directrice du centre de loisirs, les 

ATSEM, Mme DA SILVA de la PMI, Monsieur ALLIO de la DDETS, Eric MINGANT d’Héol et la 

commission MAM et ALSH, Monsieur PRIGENT, Architecte a travaillé sur les plans.  Monsieur le 

Maire a présenté les plans aux élus. Quelques modifications sont à apporter. 

 

http://www.saint-servais-29.fr/


 

Eglise. 

La prochaine étape est le traitement par la société Santé Bois, l’entreprise s’est rendue sur place 

vendredi 3 février 2023 à 15h00. L’entreprise LE BER ne pourra probablement pas remonter l’estrade 

avant la fin d’année.  Monsieur Kerguillec, Ingénieur à l’UDAP29 (Unités Départementales de 

l’Architecture et du Patrimoine), suit de près le dossier.  

Questions diverses 

➢ Création de circuits du patrimoine : l’atelier du jeudi 2 février a permis de répertorier 3 

circuits. 

➢ La commission voirie est fixée au samedi 25 mars à 10h00. 

Agenda 

• Le prochain conseil est fixé au 2 mars à 19h00 pour l’étude du CA 2022 et BP 2023.  

• Le Vote du CA  2022 et du BP 2023 sera le 16 mars. 

 

CHASSE UNC 

L’assemblée générale extraordinaire de l’U.N.C. 

Saint Servais se tiendra le samedi 4 mars 2023 

à partir de 14h00 en salle des associations à Saint-

Servais. 

Les points suivants seront à l’ordre du jour : 

- Approuver les rapports d’activités et 

financiers ; 

- Fixer le montant des cotisations 

annuelles ; 

- Modifier les statuts (identiques aux autres 

sections finistériennes) ; 

- Renouveler les membres du Bureau ; 

- Décider, faute de volontaire, de la fusion 

de la section avec une association 

voisine ;  

- Prononcer, à défaut d’entente à la 

dissolution de l’union locale. 

 

La présence des membres et des futurs adhérents 

est indispensable. 

 

 

PAROISSE 

 
Les messes des week-end 

Samedis 4 et 18 mars à 18h à GUICLAN. 

Samedis 11 et 25 mars à 18h à PLOUNEVENTER. 

Dimanches 5, 12, 19 et 26 mars à 10h30 à LANDIVISIAU, PLOUZEVEDE et SIZUN (messe en 

famille le 12 à LANDIVISIAU, le 19 à PLOUZEVEDE et le 26 à SIZUN). 

Temps de partage et de prière à 18h à l'église les vendredis 

– le 3 mars à BODILIS 

– le 10 mars à SAINT-DERRIEN 

– le 17 mars à PLOUNEVENTER 

– le 24 mars à SAINT-SERVAIS (Ossuaire) 

– le 31 mars à BODILIS 

 



 

AMICALE TROUZ AN DOUR 
Un grand nombre de nos adhérents a participé aux deux réunions suivantes :  

• La rencontre avec la gendarmerie le 6 février concernant les arnaques téléphoniques ou 

sur internet, mais aussi les vols dans les habitations et dans les voitures.  

• L’assemblée générale du 11 février. 

Au mois de mars auront lieu :  

*La qualification de dominos à Lampaul-Guimiliau le mardi 7 mars en vue du challenge 

départemental à Plounéventer le mercredi 22 mars. 

*La qualification de belote à Plougar le mardi 21 mars pour la ½ finale nord le mercredi 26 avril à 

Plouédern. 

*La dictée  à Plouescat le mercredi 15 mars, et le tarot à Bodilis le mardi 28 mars. 

Les inscriptions pour ces activités seront prises au club le jeudi précédent. 

 

BIBLIOTHEQUE « au bouillon de culture » 
 

Les nouveautés du mois : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DIVERS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

BULLETIN N°242 – AVRIL 2023 : Les annonces pour le prochain bulletin d’informations devront 

parvenir à la Mairie par mail sous un format informatisé afin d’éviter des erreurs de retranscription (merci 

de mettre l’article en pièce jointe) pour le vendredi 17 février 2023 à midi (dernier délai). Il sera distribué 

au cours de la semaine 9. 

 

 

 

Mairie de SAINT-SERVAIS – 29400 / Tel 02.98.68.15.21 / Fax 02.98.68.34.82. 

courriel : mairie.saintservais@orange.fr 

MEMENTO 

MAIRIE : ALSH :  BIBLIOTHÈQUE: Urgences : Infirmière Libérale : 

02.98.68.15.21 Contact : 06.66.43.46.42 Mercredi de 17h00 à 18h30 
Médecin de garde 15 

SAMU 
Mme HENNEQUEZ  

 https://alshplounstserstder.jimdofree.com/  Samedi de 10h30 à 11h45 Pharmacie de garde 3237 contact : 07.86.05.43.81 

Lundi, mardi, jeudi : 
8h00-12h/13h30-17h30 

Mercredi, vendredi : 

8h-12h 
Samedi : 9h-12h 

 

ÉCOLE:  

Contact : 09.61.20.66.81 

 

 

Tél : 02.98.24.62.18 Pompiers 18, portable 112   Déchetterie et 

fourrière animale 

de Bodilis 

 Garderie : 06.87.29.71.04 
 Piscine 

Landivisiau 
Gendarmerie 17 

 02 98 68 99 99 

Mairie.saintservais@orange.fr 
Animatrice : tballieux.pro@gmail.com/ 07 89 
02 91 20 / Instagram : ej_stservais_stderrien  02 98 68 09 00     

 

 

Retrouvez toutes les informations de la commune sur 

PanneauPocket, n’hésitez-pas à télécharger l’appli. 

mailto:mairie.saintservais@orange.fr
https://alshplounstserstder.jimdofree.com/

